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ENTREPRISES SUISSES
PHARMA

Roche: début d’une étude de phase III 
sur la thérapie Elevidys
Roche lance une nouvelle étude de phase III pour la thérapie gé-
nique Elevidys (delandistrogène moxeparvovec). L’objectif est 
d’élargir l’accès à ce traitement pour les garçons atteints de la dys-
trophie musculaire de Duchenne (DMD).
La décision fait notamment suite aux commentaires de l’Agence 
européenne des médicaments (EMA). L’étude évaluera l’efficacité 
et la sécurité d’Elevidys par rapport à un placebo sur une période de 
72 semaines chez environ 100 patients.
Elevidys est actuellement autorisé dans neuf pays, dont les États-
Unis et le Japon, pour les garçons présentant une mutation confir-
mée de la DMD. Plus de 1200 patients ont été traités à ce jour.
La DMD est une maladie génétique rare provoquant une perte 
progressive de la masse et de la fonction musculaires, et touche 
principalement les garçons. La maladie débute pendant l’enfance, 
progresse lentement et réduit considérablement l’espérance de vie. 
(awp)

Bioversys: lancement de la dernière phase 
de développement d’un antibiotique
Le laboratoire rhénan Bioversys lance une étude clinique de phase 
III, décisive pour le dépôt d’une demande d’homologation, sur son 
traitement expérimental le plus avancé. Le programme Riv-Target 
doit évaluer l’efficacité de l’antibiotique BV100 pour combattre les 
formes nosocomiale ou associée à l’utilisation d’assistances respira-
toires de pneumonie causées par la bactérie Acinetobacter bauman-
nii-calcoaceticus complexe résistante aux carbapénèmes, considérés 
à ce jour comme l’ultime recours thérapeutique.
Le programme de phase III doit enrôler d’ici fin 2027 quelque 300 
patients au total sur une centaine de sites à travers une quinzaine 
de pays. Le cas échéant, les premiers dépôts de dossiers d’homologa-
tion pourraient survenir dès 2028. (awp)

PHARMACIE EN LIGNE

DocMorris: début d’année en dessous des attentes
DocMorris a démarré l’année du bon pied, essentiellement actif 
en Allemagne, il a étoffé ses revenus de 7,3% à 318,1 millions de 
francs. L’entreprise a essuyé une perte opérationnelle avant intérêts, 
impôts, dépréciations et amortissements (Ebitda) ajustée de 6,3 mil-
lions, réduite de 9,8 millions au regard du débours de 16,1 millions.
Exprimée en devises locales, la croissance des ventes entre janvier 
et fin mars s’est inscrite à 10,7%. En Allemagne, les revenus ont crû 
de 7,7% (+11,1% à taux de change constant) à 301,7 millions, ceux 
dégagés avec les médicaments délivrés sur ordonnance bondissant 
de 26,4% (+30,4%) à 68,1 millions, alors que le chiffre d’affaires des 
articles en vente libre a progressé de 3,3% à 233,6 millions.
Le chiffre d’affaires s’est révélé inférieur aux attentes même si les 
ventes en Allemagne ont dépassé les prévisions. (awp)

USINAGE DE TÔLE

Bystronic: premier trimestre compliqué
Confronté à une persistante réticence de ses clients à investir, Bys-
tronic s’est maintenu sur une pente descendante au premier tri-
mestre 2025. La valeur des entrées d’ordres s’est enrobée de 2,9% 
en monnaies locales, mais s’est contractée de 4% en francs, à 148,0 
millions de francs. Le chiffre d’affaires a chu de 15,4%, ou 9,0% 
hors effets de changes, à 128,0 millions.
Les carnets de commandes recelaient fin mars pour 290,5 millions 
de réserves de travail, un cinquième de plus qu’un an auparavant.
La performance s’avère moins fructueuse qu’escompté par les ana-
lystes consultés, dont le consensus s’établissait à 167,0 millions pour 
les entrées de commandes et à 162,7 millions pour les recettes.
Acquises début février, les activités en Allemagne reprises à l’amé-
ricain Coherent et rebaptisées Bystronic Rofin ont livré une contri-
bution de 11,7 millions au chiffre d’affaires et rapporté pour 13,7 
millions de commandes. (awp)

POLITIQUE SUISSE
Budget fédéral: le Conseil fédéral supprime 
40 millions de francs dans la recherche
La recherche se voit amputée de 40 millions de francs. Le Conseil 
fédéral a décidé mercredi de coupes ciblées pour compenser le dé-
ficit prévu pour 2027 en raison du plan d’allègement finalement 
moins strict que prévu après son passage au Parlement.
La coupe de 40 millions de francs touche les programmes-cadres de 
recherche de l’UE dont Horizon Europe ainsi que les mesures na-
tionales d’encouragement de la recherche et de l’innovation. Cette 
baisse compense le supplément au budget 2026 de 67,3 millions 
demandé par le gouvernement pour les programmes européens.
Le Conseil fédéral prévoit aussi de couper dans les fonds pour le 
personnel de la Confédération. Les moyens prévus pour la compen-
sation du renchérissement seront réduits de 30 millions.
Ces coupes s’inscrivent dans une série de mesures prises en réac-
tion à la décision du Parlement en mars qui a réduit le montant des 
coupes prévues dans le plan d’allègement 2027 du Conseil fédéral.
Un déficit structurel de quelque 600 millions est à prévoir dans le 
budget de l’année prochaine, selon le gouvernement. (ats)

Immobilier: l’accès aux logements 
restreint pour les étrangers
Les propriétaires étrangers devront obtenir une autorisation avant 
de pouvoir acheter un logement en Suisse.
Le gouvernement veut soumettre à l’autorisation l’achat de rési-
dences principales par des ressortissants d’Etats hors de l’UE et 
de l’Association européenne de AELE. Si ces propriétaires démé-
nagent, ils devront revendre leur bien dans un délai de deux ans.
Les propriétaires étrangers ne pourront également plus acquérir des 
immeubles commerciaux pour ensuite les louer. Le but est d’éviter 
les achats effectués uniquement à des fins de placement.
Le Conseil fédéral veut serrer la vis sur les maisons de vacances. 
Les contingents annuels dont disposent les cantons pour autoriser 
les achats par des propriétaires étrangers seront réduits. Et la vente 
entre personnes de l’étranger sera à nouveau soumise à autorisation.
«Ces propositions visent à recentrer la lex Koller sur son objectif 
premier», écrit le Conseil fédéral. L’avant-projet est en consultation 
jusqu’au 15 juillet. (ats)

Administration fédérale: le Conseil fédéral 
veut maintenir les primes de départ des cadres
Les indemnités de départ doivent rester autorisées pour les cadres 
de l’administration fédérale.
Le projet issu des rangs de l’UDC veut mettre fin aux indemnités 
de départs pour les directeurs de l’administration fédérale. Le verse-
ment de ces primes a régulièrement défrayé la chronique.
Le gouvernement concède qu’il faut recourir de manière modérée 
à cet instrument. Toutefois, ce dernier peut s’avérer approprié dans 
certains cas concrets, lors de résiliations simplifiées.
Dans ces situations, des indemnités de départ peuvent être versées à 
la suite d’une réorganisation, d’une suppression de poste ou lorsque 
le cadre entend ne plus poursuivre la collaboration. Elles sont aussi 
possibles quand la résiliation a lieu d’un commun accord, mais sous 
l’impulsion de l’employeur.
Elle permet des changements sans heurt à la tête des unités admi-
nistratives et prévient de longs litiges juridiques.
Le gouvernement estime qu’interdire les indemnités de départ sans 
les remplacer par d’autres mesures de compensation pourrait com-
promettre l’attrait des fonctions concernées. Ce d’autant plus que, 
pour ce qui est du salaire, l’administration fédérale n’est pas en me-
sure de rivaliser avec les entreprises du secteur privé. (ats)

Hébergement: le Parlement veut une TVA fixe 
contre l’avis du Conseil fédéral
Le taux spécial de la TVA pour le secteur de l’hébergement, au-
jourd’hui de 3,8%, doit être fixé une bonne fois pour toutes. Le 
Conseil fédéral a transmis, à contrecœur, son projet au Parlement.
Dans l’hébergement, le taux de la TVA peut être fixé plus bas que 
le taux normal, mais plus haut que le taux réduit. C’est le cas depuis 
1996. Mais toujours pour une durée limitée. Le Parlement a ainsi 
prolongé à l’été 2017 et jusqu’en 2027 le taux spécial actuel de 3,8% 
pour les prestations du secteur de l’hébergement.
Suite à la consultation, le Conseil fédéral propose de limiter la va-
lidité du taux à fin 2035. Ainsi, la reconduction du taux spécial 
sera examinée, à l’avenir, en même temps que la prolongation de la 
compétence de percevoir la TVA, qui échoit aussi à cette date.
Le gouvernement rappelle toutefois qu’il était opposé à la motion. 
Le maintien du taux spécial entraînerait une perte d’environ 300 
millions de francs par an dès 2028.
La situation économique actuelle de l’hôtellerie, qui a enregistré des 
chiffres records ces dernières années, ne justifie plus un nouveau 
subventionnement, avance le Conseil fédéral. Il propose donc de ne 
pas adopter le projet. (ats)

POLITIQUE INTERNATIONALE
Allemagne: feu vert européen 
pour subventionner l’électricité dans l’industrie
L’Allemagne a obtenu l’aval de l’UE pour subventionner l’électricité 
utilisée par ses industriels les plus gourmands en énergie.
Le soutien de l’Allemagne à son industrie lourde représente 3,8 mil-
liards d’euros, et court du 1er janvier 2026 à la fin 2028.
Le gouvernement fédéral instaure un plafonnement du prix de 
l’électricité pour ses industries les plus consommatrices en énergie 
comme la chimie, l’acier et le ciment, et paiera la différence par 
rapport au prix du marché.
Le prix réduit pour les entreprises doit être fixé à un minimum 
de 50 euros par mégawattheure. Autre condition: les entreprises 
doivent investir au moins la moitié des économies réalisées dans 
une production plus respectueuse du climat. (afp)

MACROÉCONOMIE SUISSE
Conjoncture: les loyers continuent d’augmenter 
mais la croissance est modérée
Les loyers ont poursuivi leur hausse au premier trimestre, mais 
le rythme de progression ralentit. L’immigration en baisse et une 
diminution du taux d’intérêt de référence sont les principaux fac-
teurs, mais ne suffiront pas à stabiliser le niveau des loyers.
Au premier partiel, les loyers sont en croissance de 0,7%, et ont aug-
menté de 2,3% sur un an, selon l’indice des loyers publié par Home-
gate en collaboration avec la Banque cantonale zurichoise (BCZ).
Sur un mois, l’indice a augmenté de 0,2 point en mars et se situe 
désormais à 133,1 points (+0,2%). Sur un an, il a crû de 2,6%. (awp)

Alors que la campagne sur l’initia-
tive UDC redouble d’intensité, on dé-
couvre chaque semaine une nouvelle 
conséquence fâcheuse que pourrait en-
gendrer la mise en œuvre de ce texte. 
Ainsi, il a récemment été relevé que la 
dénonciation de l’accord sur la libre cir-
culation des personnes (ALCP), exigée 
par l’initiative en cas d’atteinte du seuil 
de 10 millions d’habitants, mettait en danger la partici-
pation de la Suisse à l’espace Schengen-Dublin. Or, une 
sortie de la Suisse de cet espace entraverait les mouve-
ments aux frontières, aggravant encore les bouchons sur 
les routes nationales et mettrait fin à la coopération po-
licière, judiciaire et migratoire entre la Suisse et l’Union 
européenne (UE). La sécurité de la Suisse en pâtirait de 
manière importante.
Mais voilà qu’une autre conséquence négative émerge dé-
sormais: le statut des Suisses de l’étranger. Pour rappel, 
environ 850.000 Suisses résident actuellement à l’étran-
ger, soit près de 10% de la population. La grande majorité 
de cette population est établie dans l’UE où leur nombre 
dépasse allègrement le demi-million et où elle bénéficie 
naturellement de la libre circulation des personnes.

En revanche, en cas de dénonciation de l’ALCP par la 
Suisse, leur statut de résident permanent serait poten-
tiellement remis en cause. En excluant les Suisses pos-
sédant la nationalité d’un Etat membre de l’UE, on peut 
estimer que plus de 100.000 Suisses seraient concernés. 
Bien évidemment, il est possible d’envisager une négo-
ciation technique entre la Suisse et l’UE portant sur une 
pérennisation ou, a minima, une prolongation des droits 
d’établissement dits «acquis» (on se souvient du précédent 
britannique à cet égard), mais rien n’est garanti et tout 
dépendra du bon vouloir de Bruxelles.
Si les Suisses ne pouvaient plus s’établir librement dans 
l’UE, on pourrait aussi se demander quels seraient les fu-
turs effets de cette restriction? La liste des conséquences 
possibles est longue, mais l’une des catégories les plus 
touchées serait sans doute celle des retraités, dont il faut 
rappeler que le nombre devrait grandement augmenter 
ces prochaines années sous l’effet de la sortie des «baby 
boomers» du marché du travail. Grâce aux statistiques 
de l’AVS, on sait que de plus en plus de Suisses (doubles 
nationaux ou non) passent déjà leur retraite dans un Etat 
membre de l’UE, en particulier dans les pays du bassin 
méditerranéen.
Outre le climat plus doux, cette migration est motivée par 
plusieurs autres facteurs. Tout d’abord, elle permet à ces 
retraités de bénéficier d’une qualité de vie plus élevée. A 
cet égard, il est utile de rappeler que leur rente AVS n’est 
pas indexée au coût de la vie de leur pays de résidence. 
En outre, dans plusieurs pays de l’UE, les Suisses peuvent 
choisir entre une assurance de leur pays d’origine ou une 
assurance locale. Or, beaucoup choisissent la deuxième 
option et réalisent des économies substantielles.
Cette émigration n’est pas seulement bénéfique pour ces 
retraités, elle est aussi favorable pour la Suisse. En effet, 
en quittant leur pays d’origine, ces retraités libèrent plu-
sieurs milliers de logements dont beaucoup sont spacieux 
(car les personnes âgées occupent davantage de mètres 
carrés par personne). Il s’agit donc d’un facteur contri-
buant à détendre le marché du logement. On peut aussi 
évoquer le fait qu’en s’établissant à l’étranger, cette po-
pulation, davantage susceptible de consommer des soins, 
décharge les hôpitaux suisses, dont beaucoup manquent 
déjà de main-d’œuvre qualifiée.
Dans un pays corseté à 10 millions d’habitants, dépourvu 
de libre circulation des personnes et en froid avec ses voi-
sins, une retraite méditerranéenne serait bien moins aisée 
pour beaucoup de Suisses. Face à ce nouveau verrou, le 
vieillissement de la Suisse s’accroîtrait encore plus rapi-
dement, avec son cortège d’effets néfastes. Voilà une nou-
velle raison, s’il en fallait encore une, de voter un grand 
non le 14 juin prochain.n
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Pas de Suisse à 10 millions... 
et fini la retraite en Espagne ?

« Face à ce nouveau verrou, le vieillissement  
de la Suisse s’accroîtrait encore plus rapidement, 

avec son cortège d’effets néfastes. »


